ARRETE n° 437 CM du 11 mai 2006 fixant les règles de variation des prix des marchés publics.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 76-50 AT du 9 juillet 1976 modifiée portant création de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 4393 BPC du 4 avril 1980 relatif aux attributions de l’Institut de la statistique de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 770 CM du 13 août 1985 modifié relatif à l’organisation, au fonctionnement et aux règles financières, budgétaires et comptables de l’Institut de la statistique de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée portant approbation du code des marchés publics de toute nature passés au nom de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu l’arrêté n°306CM du 30 mai 2005 modifié fixant les règles de variation des prix des marchés publics ;

Vu l’arrêté n°139CM du 20 février 2006 fixant les modalités d’attribution d’une subvention affectée à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti au titre de l’année 2006 ;

Vu l’avis favorable de la commission consultative des indices et index du bâtiment et des travaux publics ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 10 mai 2006,

Arrête :

Article 1er.— Dans l’article 3 de l’arrêté n° 306 CM du 30 mai 2005 modifié, fixant les règles de variation des prix des marchés publics, le terme “coefficient d’amortissement associé au dispositif DARSE” est remplacé par “coefficient d’amortissement associé à l’aide consentie à la revalorisation du SMIG”.

Art. 2.— Dans l’annexe C de l’arrêté n° 306 CM du 30 mai 2005 modifié, l’indice D est défini comme le “coefficient d’amortissement associé à l’aide consentie à la revalorisation du SMIG (cf. annexe E)” en place de “coefficient d’amortissement associé au dispositif DARSE (cf. annexe E)”.

Art. 3.— L’annexe E de l’arrêté n° 240 CM du 17 mars 2006 intitulée “Définition du coefficient d’amortissement associé au dispositif d’aide à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti et de l’emploi” est remplacée par l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 4.— Le vice-président, ministre du tourisme, de l’économie, des finances, du budget et de la communication, chargé de la cohérence de l’action gouvernementale, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 mai 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président,


ministre du tourisme, de l’économie,


des finances, du budget


et de la communication,


Jacqui DROLLET.

ANNEXE E de l’arrêté n° 437 CM du 11mai 2006

DEFINITION DU COEFFICIENT D’AMORTISSEMENT

ASSOCIE A L’AIDE CONSENTIE
A la revalorisation du SALAIRE

MINIMUM INTERPROFESSIONNEL GARANTI
Le coefficient d’amortissement (D) défini ci-après se réfère aux conditions d’attribution de l’aide aux employeurs telles que précisées dans l’arrêté n°139CM du 20 février 2006 fixant les modalités d’attribution d’une subvention affectée à la revalorisation du salaire minimum interprofessionnel garanti au titre de l’année 2006.

Le coefficient d’amortissement Dqui affecte le paramètre SM des formules d’index BTP/TPP(en dehors du PSD), est fixé avec les valeurs initiales suivantes :


Mois
Valeur

  Avant décembre 2004
1,000

  Décembre 2004
0,920

  De janvier à juillet 2005
0,938

  De août à décembre 2005
0,945

  Depuis janvier 2006
0,947

A partir du mois de janvier 2006, le coefficient D évoluera proportionnellement au salaire de référence MO avec un facteur multiplicateur égal à 0,0957 (lorsque toutes les revalorisations des grilles salariales conventionnées restent proportionnelles).

Formalisation mathématique :

∆D = 0,0957 x ∆MO

où ∆ représente par convention le sigle de la variation relative mensuelle (mois m par rapport au mois m-1) de la variable considérée, soit :

L’évolution du coefficient d’amortissement est limitée à la valeur 0,958 (correspondant à la valeur finale à la sortie du dispositif d’aide D≤ 0,958).

Toute modification réglementaire de la subvention affectée à la revalorisation du SMIG (modification des seuils ou montant de l’allocation accordée) obligera à une nouvelle détermination du mode de calcul de ce coefficient d’amortissement.

